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CERTIFICAT CONSTATANT LES VERSEMENTS DE FONDS
SOCIETE EN FORMATION

Je soussignée Edith LECUYER agissant en qualité de
PARIS LIEGE du LCL L.E CREDIT LYONNAIS au capital de 1 847 860 375 €. dont e

Siege Social est 3 LYON. 18 rue de la République certific par la présente que nous avons
recu. la somme de 5000 euros de Ia fagan sujvante

Directeur de I"agence

- Madame TISSIER-CHAUVEALU ¢

pouse GOMEZ Caroline née lc 18/10/1977 la
somme de 5000 euros (cing mille e

Uros) par virement.

pour étre portée au compte spéeial intitule « EFFECTIVE

MENT en formation (Article 22 du
déeret du 23 mars 1967) souscription de capital »,

Ce compte a été ouvert pour recevoir les fonds corres
conformément a I"article L225-5 dy ¢

code de commerce (SARL. EURL).

Credit Lyonnais SA ay ca

pital de 1 847 860 375 € - SIREN 954 509 741

ge social 18 rue de I Répubkque 69002 Lyon —
siege central 20 avenue de Pars 94811 Villejunf Cedex - numerg ORIAS 07 001878

- RCS Lyon - s
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